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111 y ~ quelque~ jours, le gouvernement federal a soumts 
1au Comite permanent des Ministres sur la Constitution trois textes 
relatifs aux pouvoirs en matiere d'economie. Ces textes contiennent 
des propositions susceptibles de porter atteinte A la~conception 
que les Quebecois se font, dans l 'ensemble, d'un regime federal. 

La these generale developpee dans ces textes est que le 
Canada en est arrive a un moment de son evolution ou il semble 
que la plupart des provinces, pour des raisons variees mais 
egoistes, se livrent a des activites et adoptent des reglemen­
tations de nature, selon Ottawa, a restreindre exagerement 
la libre circulation entre les provinces, des personnes, des 
biens et des capitaux et, par consequent, a mettre en danger 
le marche commun canadien. Pour ecarter ce II danger 11

, Ottawa 
avance des propositions constitutionnelles dont il semble evident 
que la consequence nette serait 

1) de reduire _d'une fa~on sans precedent l'exercice, 
par les provinces, de leurs competences economiques 
actuelles et meme de certaines autres competences 
qui pourraient comporter des 'lncidences econom1ques. 

2) de mettre en oeuvre une politique II nationale" 
d'ensemble,_dirigee par Ottawa, et dont les resultats 
entra'ineraient des effets negatifs sur l'econoTIJie 
du Quebec, accroissant par la la dependance des 
Quebecois. 

Vu la portee considerable des documents federaux et vu 
1 'importance des discussions qu'ils ant provoquees, la delegation 

quebecoise croit essentiel de souligner son desaccord non seulement 
quant aux propositions d'Ottawa mais aussi quanta l'analjse sur 

laquelle le gouvernement federal a cru opportun de fonder ses propo­
sitions. Les cof11Tlentaires du Quebec rejoignent ceux deja formules 
par plusieurs provinces. 
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LE CONTROLE DE L'ACTION UNILATERALE FEDERAL[ 

Au cours des dernieres annees, ceux qui ont ete preoccupes 
par le renouve11ement du federalisme canadien ont acc.orde une 
attention particuliere aux problemes poses par le recours d'Ot­
tawa aux grands pouvoirs federaux d'intervention { pouvoir 
declaratoire, pouvoir de depenser, etc. }. Plusieurs gouverne­
ments, dont celui du Quebec, des groupes de travail, des partis 
politiques, des commissions d'enquete ant, a plusieurs reprises, 
indique qu'il importait, selon eux, de limiter ces possibilites 
d'action unilaterale. Ils ont estime, preuves a l'appui, que 
le recours Aces pouvoirs conduisait souvent a la negation des 
competences provinciales et a l'insertion du gouvernement central 
dans des secteurs d'activite ne relevant pas de lui, 

C'est pourquot, des 1968, le poovoir federal d'tmposer et 
celui de depenser - c'est-a-dire d'envahir a son gr~ les domatnes 
de competence provtnctale - figuratent ~ 11ordre du jour des 
conferences constttuttonnelles. On aborda ausst le pouvoir 
declaratoire et le pouvoir de desaveu dans les rondes subsequentes 
de discussions, 11 fut egalement question 1 a l'occaston, du 
pouvoir general fonde sur la clause de "la paix, l'ordre et le 

bon gouvernement", 

Aucune entente concrete ou definitive n'est encore intervenue 

sur la maniere de limiter l'exercice de tels pouvoirs. Toutefois, 

jusqu'a ce jour
1 

il semblait exister, tant dans les provinces qu'a 

Ottawa, le sentiment que les attributions federales en cause 
·devaient etre reevaluees dans le sens restrictif. Certains croyaient 

y parveni r par 1 'etabl issement d' une ·nouvelle repartition federale­

provi nciale des competences, d'autres par des regles constitutionnelles 

precises devant guider l'exercice de ces pouvoirs, d'autres par,~ 

mise sur pied d'un organisme destine a remplacer le Senat actuel 
{Chambre des provinces, etc. ), d'autres enfin par une combinaison 

des trois methodes. 
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UN CHANGEMENT DE PRIORITES • 

Deux evenernents r\ecents, d'.origine federale, viennent cependant 
de modifier la tendance evoquee ici. D'une part, l'or~re.du jour 
presente par le Premier ministre du Canada pour la presente negocia­
tion constitutionnelle n'aborde plus les grands pouvoirs federaux 
d'intervention. Ceux-ci sont omis de la liste des sujets retenus, 
meme si dix des douze sujets apparaissant sur cette liste sont 
tires d'ordres du jour de conferences anterieures. Ce q_ui signifie 
que 1 1 on ne di scutera di recternent ni du ·pou·vofr federal d' imposer 
ni de celui c!e depenser, ni du pouvoir declaratoire, ni du po~_voir 
de desaveu, ni d'aucune autre attribution federale de m~me nature. 

D'autre part, dans le document qu'il a soumis sur l'union 
economique, Otta\-Ja montre clairement que, dans sa vision des chases, 
les responsabilites economiques des provinces devraient etre sen­
siblement diminuees et meme que des dispositions constitutionnelles 
s'imposent a cet egard. 11 n'est pas inutile denoter ici que le 
gouvernement central peut avancer une telle opinion et en faire un 
sujet majeur de debats parce que, parmi les deux sujets nouveaux 
a l 'ordre du jour~ il s 'en trouve un) justement propos~ par Ottawa, 
qui porte sur les pouvoirs economiques des divers gouvernements. 
Le sujet avait ete vaguement evoque en 1978 et 1979, mais ne fit 
jamais l'objet de discussions poussees. 

On se trouve ainsi done devant une situation tout~ fait dif­
ferente. 11 n'est plus question de limiter, comme c'etait le cas 
jusqu'ici, les interventions d'Ottawa fondees sur le recours aux 

grands pouvoirs que lui confere presentement la constitution. Au 

contraire, ce sont maintenant les provinces qui, de l'avis f~deral, 

ont trop de comp!tences ~conomiques et qui, par cons~quent, de­

vraient voir leur action frein~~-

L'impression nette qu1 en retirent le Qu~bec et plusieurs autres 
provinces c'est que le gouvernement fed~ral profite de la pr~sente 

ronde de discussions constitutionnelles pour se lancer dans une 

offensive de grande envergure contre 1 'exercice, par les provinces, 

de certaines comp~tences qu'elles estiment essentielles. 
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Pourquoi en sommes-nous arrives ace virage important dans 
les priorites observees jusqu'ici lors des negociations consti­
tutionnelles? Pourquoi Ottawa devient-il demandeur alors qu'on 

se serai t pl uto_t attendu au contrai re? 

De deux choses l'une: Ou bien le gouvernement central se 
livre a une diversion strategique gr~ce a un document-choc qu'il 

retirera plus tard pour donner· une impress1on de soup1esse 
pendant les discussions en cours et ainsi eviter de• ceder • 

' • 
dans d'autres domai~es. Ou bien son texte est serieux et Ottawa 

tient vraiment ace qu'il pretend. 

Le Quebec ne croit pas a une simple strategie du Gouvernement 

central contre ses interlocuteurs. Le Quebec est plutot d'avis 

qu'il faut prendre tr~s-au serieux l'attitude federale. 

Celle-ci se situe d'ailleurs dans une longue lignee de prlten­

tions fed1frales a 1 'accroissement de ses pouvoirs ou a la diminution 
de ceux des provinces. Oans le passe, ces pretentions sont survenues 
chaque fois que, dans l'opinion d'Ottawa, une situation d'urgence se 
developpait ou chaque fois, toujours selon Ottawa, que l'evolution 

generale de l'economie ou du monde reclamait une intervention 

fiderale. C'est ainsi qu'au cours des annees, s'appuyant sur 
l'emergence de probl~mes d'envergure ( guerre, inflation, ch6mage, 

inef°galites regionales, energie, etc. ), Ottawa en a toujours 
profite pour decouvrir des justifications a une augmentation permanente 

de la sph~re federale d'influence. 
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~FFETS DES PROPOSITIONS FEDERALES 

lei, deux questions viennent a 1 'esprit: quels effets aurait 
sur les provinces la mise en pratique des propositions,federales 
explicites et implicites en vue d'assurer le maintien da" marche 
commun canadien "? Et le probleme decrit par Otta1·1a devrait-il 
conduire a l'application des mesures qu'il propose? 

Une des principales difficultes auxquelles les provin,ces 
ont a faire face dans la discussion en cours provient de l'impos­
sibilite frequente ou se trouvent les porte-paroles federaux 
de degager les consequences a prevoir de leurs propres propositions. 
Cela est, d'une certaine fa~on, p1ut6t inquietant, mais par ailleurs 
assez comprehensible si l'on considere que, par les modifications 
qu'il suggere aux articles 91 et 121 de la constitution actuelle, 
le gouvernement central met les provinces dans une situation ou, 
a priori, toutes leurs politiques internes, meme les plus necessaires 

et les plus elementaires (developpement regional par exemple) risque­
raient d'€'tre illegales pour peu qu'elles aient des retombees 
negatives sur la mobilitedes biens, des services, des capitaux 
et des citoyens, d'une province a l'autre. Autant dire que devient 
suspecte toute action provinciale comportant des effets economiques 
ou des consequences quelconque sur la mobilite et l'interchangeabilite 
des facteurs de production. A la limite, les provinces peurraient 
se voir interdire, par les tribunaux, d'adopter des mesures qu'elles 
croi ent correspondre A 1 eurs be soi ns pa rti cu·1 i ers. Ce qui , on le 

con~oit aisement, modifierait la nature du federalisme canadien et 

transformerait les gouvernewents provinciaux en succursales locales 
du pouvoir central. 

Au moment OU le present texte est redige, le Queoec se sent 

tout a fait justifi1f d'avancer que 1 'approche federale sera.it susceptible 

d'entrainer, a terme, des consequences pratiques comme les suivan-

tes, dont le seul enonce'est particuli~rement evocateur, pour peu 

que l 'on considere que, dans un regime federal, la caracteristique 

du pouvoir politique est precisement d'e'tre partagee~entre deux 

secteurs de gouvernement: 
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Les entreprises etablies au Qu~bec (petites, moyennes et grandes) 
ne pourraient plus beneficier· de la priorit,f que leur accorde 
le gouvernement qu~becois dans ses achats de biens et de 
services; 

Le minera1 provenant d'une mine quebecoise pourrait etre 
indifferelffilent traite a l'int:rieur OU~ l 'exterieur du Quebec 
sans que le gouvernement puisse intervenir pour sauvegarder 
les emplois en cause, par taxation ou autrement; 

Il serait plus difficile d'assurer un revenu stable aux produc­
teurs d'oeufs et de poulet quebecois par l 'entremise des divers 
officesde commercialisation; 

Les architectes et ingenieurs quebecois ne pourraient plus 
beneficier de la priorite que leur accorde actuellement le 
gouvernement dans les projets qu'il finance; 

Les travailleurs quebecois de la construction ne jouiraient plus 
de la protection actuelle; 

Les candidats residant au Quebec seraient sur le m~me pied que 
ceux de 1 'exterieur quant aux emplois au sein de la fonction 
publique; 

Toutes les professions, au Quebec, seraient ouvertes A n'importe 

quel professionnel canadien car celles-ci ne pourraient pas etre 

reglementees differemment qu'ailleurs; 

La politique linguistique en faveur du francais pourrait etre 

remise en cause; 

Les etudiants canadien non-residents au Quebec seraient admissibles 

aux prets et bourses du ministere de l 'Education; 

N'importe quelle institution financi~re situ~e au ~uebec pourrait 

tomber sous contr6le exterieur sans que le gouvernement puisse 

intervenir; 

Les libraires du Quebec seraient sur le meme pied que les 

libraires de l'exterieur quant ~ la politique de subventions du 

gouvernement; 
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Les programmes de subventions des divers ministeres et 
organismes destines a inciter des entreprises a s'~tab1ir ou 

a se developper au Quebec pourraient voir leurs effets annules; 

Les programmes destines a certains secteurs particuliers 
(textile par exemple) de faFon ales rendre plus competitifs 

pourraient etre abandonnes; 

Les entreprises dont le siege social est au Quebec ne pourraient 
plus recevoir de degrevements d'imp6t speciaux sur les investis­
sements; 

Les citoyens investissant dans les petites entreprises 
ou dans les entreprises ayant leur siege social au Quebec (regime epargne- ---,-.-,e.-~--­

actions) ne pourraient plus beneficier des cr~dits d'irnp&t que leur 
accorde 1 e "Plan Parizeau"; 

Il ne serait plus possible d'en arriver~ controler la propriete et 
l 'achat de terres qu~becoises par des non-residants. 

Les Quebecois ne pourraient plus beneficier d'un taux priviligie 
pour la consommation de leur electricite. 

9n pourrait allonger cette liste des consequences possibles de 

la mise en oeuvre des propositions constitutionnelles federales sur 
les citoyens et les entreprises du Quebec. On pourrait egalement 
presenter une longue serie de questions portant sur les repercussions 

eventuelles de ces propositions sur les politiques fiscales du 

gouvernement quebecois (particuliers et societes), sur ses politiques 

d'education et sur ses politiques sociales qui contiennent forcernent 

toutes, comme c'est le cas dans les autres provinces, des el~ments 

susceptibles d'affecter la mobilite des personnes et des capitaux. 

Le releve fait ici parait cependant suffire pour montrer que les 

propositions feaerales affecteraient profondement les individus et 

les entreprises des provinces, ainsi que leur gouvernement. 
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VERS UN FEDERALISM[ ENCORE PLUS CENTRALISE? 

Cette liste peut, aux yeux de certains, paraTtre ~ramatiser 
a dessein une situation qui ne serait, apres tout, pas··si grave. 
De deux choses l'une. Ou bien la perspective esquissee iciest 
exagerement, pessimiste, et alors la preuve revenait ~ Ottawa 
de bien.determiner, dans ses propositions, que les attributions 
~conomi ques des p;ovi nces ne l eur seront pas enl evees. S' i1 ne 

s'agit pas d'une o-ffensive contre les provinces, pourqu_oi en effet 
ne trouve-t-on pas' moyen de l'affirmer sans ~quivoque dans les 
textes constitutionnels suggeres et pourquoi ~prouve-t-on autant 
de difficultes a repondre autrement que par des generalites in­
quietantes aux multiples interrogations des provinces, dont 
1 e Quebec h • 

Ou bien les consequences decrites ici sont en substance 
celles qu'Ottawa recherche pour des raisons qu'il nourrit depuis 
des annees. Cela signifierait que, du point de vue federal, il 
est temps de reduire les provinces au rang d'administration regio­
nale sous la coupe du gouvernement central, du mains en tout ce 
qui a trait a l'economie. Fort bien, mais si tel est le cas et 
s'il s'agit d'une conception du federalisme qu'on tient, A Ottawa, 

a faire dorenavant valoir, il importerait que les provinces en soient 

ouvertement saisies. On~ ne doit pas changer la nature du regime 

politique du Canada A partir d'une equivoque. 

Sauf erreur, le document federal, sous couvert de considerations 

economiques "genereuses "et de soi-disant recherche du bien commun 

mene en r~alite a une transformation tout a fait significative du regi­

me federal. 
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Dans tout cela, i1 ne s'agit'pas seu,-e-ment de divergences en­
tre gouvernements, done entre personnels politiques et technocrati­
ques. Il s'agit de savoir si nous devons encourager la creation -
car c'est bien cela qui est en jeu - d'un super-Etat fede-
ral auquel seraient a la longue de plus en plus soumis ~on seule­
ment les gouvernements provinciaux, mais aussi les institutions 
privees, pour peu que la reglementation qui concerne ces insti­
tutions releve actuellement des provinces. Pour le Qu~bec, cette 
consideration a une importance toute particuliere, vitale meme, 
puisque sa population poss~de des caracteristiques socio-culturelles 
dont le document d'Ottawa, h aucun endroit, ne tient compte et 
qui sont, historiquement, au point de depart de la necessite d'une 
revision constitutionnelle en profondeur. 

Car, le document federal touche directement, justement parce 
qu'il l'ignore totalement, la texture de la societe quebecoise, 
du moins dans la mesure ou les institutions quebecoises publiques 
et privees sont mises en cause. Le texte d'Ottawa s'adresse A 
une population commodement homogene, forrnee d'individus_ desincarnes 
et vivant dans une societe non-organisee mais partageant d'emblee 
des valeurs technocratiques. Telles ne sont ni la societe quebecoise, 
ni la population canadienne dans son ensemble. 

UN DIAGNOSTIC ERRONE 

C'est pourquot nous en arrtvons A la deuxt~me questi.on posee 
plus naut~ le pro~lerne decrtt p~r Ottawa quant aux dangers que 
courra.it l 'union economtque canadienne devra'lt-tl condui.re ~ 
l'appltcatton des ~esures qu't1 propose? Pour le Quebec, la reponse 

est non,p~rce que l'existence du probleme per~u et singularise par 
Ottawa n'a pas vrairnent ete demontree encore moins prouvee et que, 
de toute fa~on, Ottawa detient dejA trop de moyens d'intervention 

economique auxquels il peut, le cas echeant, songer a recourir. 

Les gestes poses par les provinces dans le cadre nonnal de leurs. 

competences decoulent non pas d'une volonte egofste et malveillante 

des provinces, mais du fonctionnement normal d'un regime federal ou 

les etats composants doivent disposer de pouvoirs reels. 

Quoi qu'Ottawa dise, personne actuellement au Canada n'est en 

train de lutter systematiquement contre le ·marche com.~un canadien, 

personne ni aucun gouvernement n'a decide, parses gestes, de miner 

l'espace economique du Canada, ni d'ebranler l'economie des autres 

provinces. En fait, peu de gens avaient meme conscience qu'un 
11 probleme" se posait du fait que telle ou telle province agissait 

dynami quement A 1 'i nteri eur de ses competences. Ottav,a a Mcouvert 
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ce "probleme", mais il aura1·t t t ou aussi bien pu" decouvrir" un 
I probleme II d' • env1ronnement, de relations internationales de 
politique sociale, d'affaires urbaines, de recherche scien~ifique, 
de culture, de consommation, de natalite, etc. Et proposer, sur 
l'un ou l'autre de ces problemes, un document comparable A celui 
qu'il a depose sur l'action economique des provinces. 

~otre probl~me particulier 
serait dQ au fait, selon le gouvernement central, que les provinces 
sont de plus en plus en mesure d'adopter et de mettre en vigueur des 
politiques qui ne correspondraient pas aux vues d'Ottawa. Et alors? 
Si nous ·sorrmes en regime federal et si le federalisme veut dire que 
les etats constituants disposent de moyens concrets d'action, comment 
peut-on s'attendre, a Ottawa, ace que certaines decisions provincia­
les ne viennent pas, de temps A autre, en contradiction avec les vues, 
les desirs et les objectifs du gouvernement central, que ce soit en 
~conomie, en politique sociale, en fiscalite ou n'importe quoi d'autre? 
Au fond, le "probleme" qu'Ottawa veut Mfinitivement resoudre par les 
proposi~ions soumises en est un qui decoule du federalisme. 

Bien sur, d'autres regimes federaux ne permettent pas a leurs 
etats constituants la mtme latitude que celle qui existe parfois pour 
les provinces du Canada. Dans ce genre de discussions toutefois, les 
comparaisons d'un pays~ 1 'autre gagnent souvent en sophismes ce qu'elles 
perdent en negligeant les realites en cause. 

Ainsi il est exact que la constitution suisse est confue de 
fa~on a assure~ entres autres, la liberte de mouvement des personnes 
(article 31). Mais la melne constitution permet a un cantOf\OU une 
personne veut s'etablir, de refuser d'acceder ~ sa demande si cette 

personne n'est pas en mesure de trouver du travail ou si elle·est 
a la charge de 1 'assistance social e. Quant a la liberte de commerce, 

la constitution federale suisse fait exception pour les monopoles 

d'etat (cantons). 

Il est aussi exact que le traite de Rome qui crea la Communaute 

economique europeenne etablit le principe de l'abolition, entre les 

Etats-membres, des obstacles a la libre circulation des biens, des 

personnes, des services et des capitaux ( article 3 ). 11 faut 

cependant ajouter que l'etablissement de politiques coordonn~es au sein 
de la CoITITlunaute repose au.depart sur le consensus unanime des etats-membres 
qui sont des etats souverains, de sorte que le pouvoir de decision 

demeure entre leurs mains. 
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0ttawa part de l'idee que . la richesse collective croitra 
si on applique A l'ense bl d t· m e u territoire canadien une poli-
ique" nationale" f d~ once sur un latssez~faire aussi ~tendu 

que possible des fa t d . c eurs e production ( capitaux et personnes 
et des echanges deb' . iens et de services. L'autre volet de la 

·-------- I 

position federale est que le surplus de richesses ainsi er~~ pourra 
donner lieu Aune redistribution plus genereuse de cett_e_richesse 
entre les Canadiens que ce n'est le cas actuellement. 

11 s'agit la d'une vision theorique de la r~alite dont 
l'application aurait des effets nefastes sur le Quebec et les 
Quebecois. Car il est possible d'~ugmenter la richesse collective 
d'une fai;on beaucoup plus concrete et sore.Cl) I1 s'agit de valor1ser 
les economies de chaque province et des regions a l'interieur de 
chacune. Cela suppose une action dynamique des gouvernements pro-
vinciaux et la mise en place par eux d'une variete de mesures adaptees 
a l eurs be soi ns. 

11 existe un phenom~ne economique bien connu selon lequel 
les regions qui ont pris une certaine avance sur les autres en 

mati~re de developpement economique en arrivent Aun point ou 
elles n'ont plus besoin de politiques d'intervention pour 
soutenir ce developpement. De fait, leur avance acquise leur 
conf~re un pouvoir propre d'auto-croissance. La ou cette 
capacite d'auto-croissance n'est pas atteinte, il est necessaire 
que les regions poss~dent les instruments economiques essentiels 
pour soutenir le developpement recherche et esperer rejoindre 
les mieux nanties. Il faut aussi tenir compte du fait que la region 

developpee devient un centre d'attraction qui satellise l'economi~ ues re~io~s 
voisines et, a plus ou moins long terme, l'economi~ nationale. 

Le laissez-faire qu'imposerait Ottawa aux provinces, sans que le 

gouvernew~nt federal n'y soii de son cote soumis, aurait une double 
consequence. ~omme on l'a vu, les provinces ne pourraient ylus, a tout~s fins 
ut1les, intervenir de fa~on significative sur le marche; pa~ consequent 1~ 

lor.alisation des centres d'activite economique serait abandonnee aux 

entreprises elles-m~mes qui, des lors, seraient en mesure de jouer un 

role detenninant sur la croissance de telle ou telle partie du Canada, 

role qu'il serait interdit aux provinces d'exercer. l'autre consequence 

est que toute correction eventuelle ace desequilibre serait reservee 

au gouvernement central qui s'en remettrait alors A des politiques 

dites "nationales" dont on ne peut pas dire qu'elles ont jusqu'ici sys-

tematiquement favorise le Quebec~ 

Le principe general auquel le Quebec adhere est qu'il doit 

absolument conserver et meme accrottre ses moyens d'action sur son 

propre territoire. Toute autre attitude s'inspirerait d'une inaccep­

table naYvete. Et quand il est question ici du Quebec, il ne s'agit 

pas seulement du gouvernement et des organismes qui en dependent mais 

aussi drs institutions privees que notre population a reussi, avec le 
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temp~. a se donner. c f" . on 1er, en mati~re ecbnomique, l'avenir qu~becois 
au ~eul gouvernement federal et a sa r~glementation fait partie d'une pers­
pective que le Quebec ne partage pas. 

Ottawa pretend aussi que, de l'accroissement deli rtchesse 
collective, pourrait resulter une meilleure redistribution. Sans 
compter que cet accroissement est nullement garanti, cette position 
federale revient a dire que les emplois et l'investissement, s'ils 
sont absents ou insuffisants, peuvent etre aisement compenses par 
des versements de perequation ou d'assurance-ch5mage. Le Qu~bec 
n'accepte pas cette fa~on de voir car elle conduit, A coup sur, a 
une plus grande dependance. 

Il n'est.pas non plus indiff~rent, dans le cas d'une population 
~omme celle du Quebec, que les emplois se trouvent au Quebec ou qu'il 
faille les chercher a l'exterieur. Pour des raisons evidentes, les 
Quebecois sont mains enclins a aller travailler dans une autre province 
que les autres Canadiens. 11 importe done de leur trouver des emplois 
au Quebec d'ab~rd plut6t que d'imaginer qu'ils sont de simples pions 
depla~ables au gre d'un marche aveugle de l'emploi. 



Non seulement d , one, l'analyse d'Ott d • est-e 11 e po lit; q awa ans 1 e document soumi s 
. . uement fautive p •• , 1 -

P
rim d u,squ e le oublie les caracterist,·ques 

aires 'un regime fede 
de la societe ~b . ral, sans compter la situation particuli~re 

quc ecoise mais 11 stri t 1 , e e est egalement erronnee sur le 
c Pan economique • 

L d 
• ce qu1 est en quelque sorte aussi grave. 

e ocumen t s' ;- • ' 
1 

nspire en effet d'une vue de la realite fondee sur 
es avantages presumes du laissez-faire economique qui eut son heure 

de gloire il y a 1 • • • que ques generations deJa. On ne croit pas se tram-
per en pretendant qu'une telle perception des faits est non seulement 
depassee, mais dangereuse. Oangereuse parce qu'elle intervient a une 
epoque ou la preoccupation de la plupart des gens est moins de centra­
liser les domaines d~ decision pour conserver une union economique, 
que de reussir a decentraliser ceux-ci sans menacer une union econo­
mique qu'en fait personne ne cherche A destabiliser. 

LE VERITABLE PROBLEME 

C'est lA qu'est le veritable probl~me et le vrai defi pour 
Ottawa et pour les provinces. L'objectif ne doit pas @tre de reagir 
a quelques "menaces" apprehendees de la part de telle ou tel le pro­
vince contre l'unite economique du Canada, mais bien d'organiser le 
Canada de telle sorte que la decentralisation necessaire 
des decisions economiques ne mette pas en cause le marcht corrrnun 
canadien! L'objectif ne doit pas @tre d'emp~cher la decentralisation 
sous le pretexte non p~ouve que celle-ci entra1ne necessairement 
l'emiettement du rnarche corrrnun canadien, mais bien plutot de trou­
ver des moyens qui pennettent dorenavant une decentralisat.ion qui 

conserverait ce marche commun. 

Le Qu~bec aurait aime qu'Ottawa se penche sur ce sujet plutot 

que d'evoquer, ~ partir de notions depassees et d'aspirations cen­

tralisatrices latentes, des moyens aptes a emp~cher notre regime 
politique actuel d'evoluer. C'est une analyse fondee sur la civi­

lisation des annees '80 dont nous aurions eu besoin, pas d'un rap­

pel de th~ses federales nostalgiques axees sur l'horizon des 

ann~es '50! 
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Pour les raisons ui 
casion de reven· 

1 
q prec~dent et su: lesque11es i1 aura l'oc-

ir, e Quebec r • t • 
la reduction d eJe te les propositions d'Ottawa sur. 

• . . es competences economiques des provinces. En outre 1es Qufbec-
co1s a1ns1 qu'on leur . 
t d a s1 souvent promis lors du referendum s'at-
en ent du present . . • 
. . exerc1ce const,tutionnel ~ une confirmation et~ 

un accroissement des d • • 
ro1ts du Quebec. Ils jugeraient invraisembla-

b le qu • on d • • 1 -
. iminue P utot leur marge d'autonomie. Si tel devait etre 

le cas, ils estimeraient avoir ete trompes. 

C'est pourquoi, tenant compte A la fois d'une necessaire decen~ 
tralisation des pouvoirs economiques et du non moins necessaire main~ 
ti en clu marche cornmu'n canadi en, le Quebec propose: 

1 ) que 1 es re 1 a ti ons economi ques et commercial es perti nentes 
au maintien du marche commun entre les provinces fassent 
l 'objet de discussions reguli~res lors des conferences 
des Premiers ministres et des ministres des Finances; 

2) que la discussion s'engage plutot sur la mani~re dont une 
decentralisation de certains pouvoirs economiques 

constituerait un stimulant additionnel a la croissance 
economique et~ la prosperite de tousles Canadiens. 



Politi f gues ederales et economie du Quebec 

Qffice de 1 • p anification et de ~eveloppement du Quebec 

(Deuxi~me version augmentee 1979) 

EXTRAIT PAGE 27 

3.1 Optimum national ou regional 

~~ strategie ~conomique qui maximiserait la croissance economique et soc,ate 
un pays a I a1<:Je d·_in_struments comme les politiques commerciale. mon6taire 

et !,scale P?urra,t d1lf1c1lement ~Ire ce11e qui maximiserait la croissance economi­
que e! soc,ale de chacune des regions de ce pays. Ceci est d'autant plus vrai 
que I~ pays est grand et d[versifie. De plus. par la dynamique merne du processus 
d? pnse de decisions dans un systeme politique comme le Canada, ii n'est pas 
Sur que la strategie maximale pourrait etre atteinte, meme pour l'ensemble du 
c~s • 

En effet, les regions qui ont un po:ds economique et demographique supeneur 
ont inevitablernent une .influence politique plus grande (regle de la majo~ita} 
Les decideurs peuvent alors ~Ire amenes a realiser une strategie econom1que 
correspondant de plus pres aux inten~ts de ces regions. 

Un autre phenomene renforce les ellets de ces decisions. Myrdal et Kaldor. 
entre autres. ont suggere que la region qui a pris une certa,ne avance sur les 
autres developpe un processus de croissance cumulative autosuffisant'. Les ' 
f9rces inherentes au libre echange de facto a i'interieur d'un marche national font 

que, en l'a~sence de politiques suflisamment fortes pour contrer celle dynamique. 
l'avance prise par une region tend a s·accentuer grc\ce a des phenomenesd'eco­
nomies internes et externes. 

Une telle region devient un p6Ie de croissance qui tend a satelliser reconomie 
des regions voisines. Or. ii est peu probable qu'on prenne des mesures su11i­
samment energiques pour annuler la tendance a la concentration de reconomie et 
pour redistribuer la croissance entre les regions puisque. encore une fois, le poids 
politique de la region forte compte enormement dans le mecanisme de la prise 
de decisions au niveau du gouvernement central. L'etude de la structure de l'eco-

• nomie quebecoise met en evidence certains problemes qui tendent a confirmer 
sa satellisation progressive par rapport a celle de !'Ontario; revolution compara­
tive de Montreal et de Toronto est probant a eel egard. 

En theorie, tout cela n'est pas un mal en soi. Au contraire, plusieurs econo­
mistes considerent la polarisation de la croissance sur le territoire comme un 
avanlage, en depit des problemes inherents a un tel phenomena: deterioration de 
l'environnement, congestion et pollution de toutes sortes, etc. Gelle concentration, 
disent-ils, permet un potential de croissance beaucoup plus eleve pour l'economie 
prise globalemenl et ii est toujours possible. selon eux. de trouver une solution 
aux problemes ecologiques. Dans ce contexte. le developpement regional n'est 
pas une fin en soi. II suffil alors que les gens se deplacent vers la region en prospe­
rite pour que les problemes inherents aux inegatites regionales soient regles. 

Mais. en pratique, une telle strategie de developpement souleve de serieux 
problemes. parmi lesquels on retrouve, en premier lieu, ceux qui se rattachenl 
au fait qu'il existe plusieurs resistances a la mobilite de la main-d'oeuvre (attache­
ment a un territoire. a une famille, a une culture, etc.). Ce manque d'ajuslement 
instantane de la main-d'oeuvre cree du chOmage. Une deuxieme serie de proble­
mes vient du deplacement lui-m~me: coots de transport, coots pour l'individu en 
face de sa separation d'avec son milieu. etc. Le tout est de savoir si les benefices 
l'emportent sur les couts. 

Dans une societe assez homogtme culturellement, on peut s'accorrmoder 
plus f acilement d'une strategie de polarisation economique_ au detrime~l d\~~e 
croissance plus decentralisee. Cependant. dans un pays culturE:l1ement d1vers1fie 
comme le Canada, ou run des deux peuples fondateurs est spat,aleme~t ~cen­
tre dans une region, les couts economiques et sociaux de la satelhsation de 
l'economie de cette region deviennent extr~mement eleves .. E_n ef:et. les donnee~ 
du ch0mage entre !'Ontario et le Quebec demontrent que I a1ustement ne se fa1t 
pas facilement. De plus, on peut demontrer statistiqu~ment, que quan? depl~ce­
ment ii y a. ii est souvent synonyme d'une degradation cullurelle et hngu1sttque 
qui finit par !'assimilation rapide. 




